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DÉLIBÉRATION n° 2024-028 de la séance du 09/07/2024

OBJET :

de gestion de la fonction publique territoriale de Loire- -Blanche, 
sous la présidence de M. Philip SQUELARD, Président. 

: 34. Le quorum est de 17. 
Nombre de présents : 13     Nombre de voix : 24

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

Mmes et MM. Philip SQUELARD, Jean-Michel BUF, Karine PAVIZA, Anthony BERTHELOT, 
Marie-Irène BRIAND-BOUIN, Philippe JOUNY, Edith MARGUIN, Frédéric MILLET, Jean-Louis 
MOGAN, Jean-Pierre POSSOZ, Jacques PRAUD, Emmanuel TERRIEN, Rodolphe AMAILLAND.

ÉTAIENT EXCUSÉS ET ONT DONNÉ POUVOIR :

M. Emmanuel RIVERY avait donné pouvoir à M. Philip SQUELARD,
M. Pascal PRAS avait donné pouvoir à M. Jean-Michel BUF,
Mme Lydie MAHE avait donné pouvoir à Mme Karine PAVIZA,
Mme Christelle BRAUD avait donné pouvoir à M. Emmanuel TERRIEN,
M. Jean-Michel BRARD avait donné pouvoir à M. Frédéric MILLET,
M. Nicolas CRIAUD avait donné pouvoir à M. Jacques PRAUD,
Mme Pascale BRIAND avait donné pouvoir à Mme Marie-Irène BRIAND-BOUIN,
M. Claude CAUDAL avait donné pouvoir à M. Rodolphe AMAILLAND,
Mme Aïcha BASSAL avait donné pouvoir à M. Anthony BERTHELOT,
M. Driss SAÏD avait donné pouvoir à M. Jean-Pierre POSSOZ,
M. Yvon LERAT avait donné pouvoir à M. Philippe JOUNY.

  ÉTAIENT EXCUSÉS :

Mmes et MM. Laurent TURQUOIS, Xavier BONNET, Anne-Marie CORDIER, Claire HUGUES, 
Alain VEY, Agnès DUHEM BOURGEAIS, Bernard LEBEAU, Christophe JOUIN, Barbara 
NOURRY, Laurent DEJOIE.

Pour la Direction des finances publiques :
Mme Catherine CLANCIER-MICHELET, comptable assignataire et M. Jérémy TESSIER, conseiller
aux décideurs locaux.

ASSISTAIENT ÉGALEMENT À LA RÉUNION :

Pour le Centre de gestion :
Mme Hélène GUILLET, directrice générale des services,
Mme Sonia BOUCETTA, directrice déléguée Qualité de vie et conditions de travail,
Mme Juliette BOYÉ, directrice déléguée Prospective et performance,
Mme Maryse BRIAND, directrice déléguée Innovations sociales,
Mme Florence HERBERT, directrice déléguée Expertise et pilotage RH,
Mme Isabelle CONTREMOULIN, directrice déléguée Développement territorial et relations aux publics,
Mme Ghislaine LAUNAY, responsable Secrétariat général.
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Coût annuel

Etablissement seul P.U. HT remisé Total HT  Total TTC P.U.HT remisé Total HT TTC P.U.HT remisé Total HT TTC
1er marché                                                                                                       
2 marchés remise 20%                                                                                                   
3 marchés remise 30%                                                                                                
4 marchés remise 40%                                                                                                  
5 marchés remise 45%                                                                                                  
6 marchés remise 50%                                                                                               
PLAFOND                                                    

Etablissement >500 employés Etablissement <500 employés Etablissement <100 employés
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L erritoriale de 
Loire-Atlantique, après en 24 voix pour :

Pour extrait conforme, 
Le président,

Philip SQUELARD
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